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PLACE FINANCIÈRE

Proposition pour ne plus être
complice des tyrans
La chute de Mobutu relance
le débat sur l'accueil par les

banques suisses de fonds de

provenance douteuse. Une

fois encore, l'histoire montre
du doigt notre pays.
Proposition.

La
Suisse, son gouvernement et ses

banques sont confrontés aux plus
vives critiques pour leur comportement

au cours de la dernière
guerre mondiale. Mais également parce
qu'ils ont trop longtemps tardé à

reconnaître leur responsabilité. Aujourd'hui,

notre réflexe habituel
d'autosatisfaction et les accusations parfois
outrancières qui nous sont adressées
rendent difficile la nécessaire
recherche d'une meilleure connaissance
de notre passé - nous ne parlerons pas
de vérité.

Recel de rapines: pour
combien de temps encore?

Restaurer la crédibilité de la Suisse

implique que soient rapidement réglés
le dossier des avoirs en déshérence et
l'aide aux survivants de l'Holocauste et
à leurs familles. Mais cela ne suffit pas.
Nous devons aussi revoir notre
politique à l'égard des fonds placés dans
notre pays par des chefs d'État et des

politiciens étrangers.
Le Conseil fédéral a cru bon

d'attendre la chute de Mobutu pour
bloquer les avoirs du dictateur: on ne saisit

pas les biens d'un chef d'État en
exercice, a-t-il affirmé. Une décision
plus précoce aurait-elle évité à la Suisse
le reproche fondé de favoriser le recel
d'une fortune amassée sur le dos de
foute une population? On peut en
douter. Bloquer la fortune d'un
homme politique en déroute n'efface
pas le fait que, des années durant,
nous avons accueilli sans sourciller le

produit des rapines du dictateur zaïrois

Social-populisme
À la fin de l'émission de la TV

romande consacrée à la Suisse et la
guerre, Jean Ziegler a réussi à glisser

une violente attaque contre la
Fondation de solidarité, un projet
inacceptable pour le socialiste
genevois car «nous avons bien assez
à faire chez nous». Des propos que
ne désavoueraient pas un Christoph

Blocher et les Démocrates
suisses mais plutôt surprenants
dans la bouche du héraut de la
solidarité internationale.

alors courtisé et financé par les grandes
puissances. Combien de temps encore
notre pays va-t-il mettre en jeu la
réputation de sa place financière? La liste
est longue des potentats qui ont eu
recours aux services de nos établissements

bancaires: Hailé Sélassié, le shah

d'Iran, Duvalier, Marcos, Mobutu et

d'autres encore. Et à chaque fois cet
argent déposé a mis la Suisse dans une
situation intenable, incapable que nous
sommes de le restituer dans des délais
raisonnables parce qu'empêtrés dans
des principes juridiques, certes valables
chez nous, mais inapplicables à des
États où le droit n'a guère de place, où

la séparation des pouvoirs et la distinction

entre sphères privée et publique
restent encore largement inconnues.

Accord international

Pour que de telles situations ne se

reproduisent plus, la Suisse se doit de

prendre l'initiative. Comme le propose
Beat Kappeler dans la Weltwoche, du
15 mai 1997, il s'agit de parvenir à un
accord international liant, les pays
dont le système bancaire est particulièrement

apprécié des dictateurs de la

planète. La règle à promouvoir est

simple; que les banques n'acceptent
plus l'argent des chefs d'État et des
politiciens en fonction. jd

Oubliés
EN 1945, les Éditions ÉCLAT, ins¬

tallées à Genève, ont publié au
moins sept brochures d'une collection

intitulée «Petite Encyclopédie
de la Résistance».

Quelques titres: Fresnes, Buchenwald,

via Auschwitz — De la
résistance au bagne; les femmes héroïques
de la Résistance — Berthie Albrecht,
Danielle Casanova; la vie secrète de

la résistance - Presse clandestine.
Les brochures ont paru sur les

presses de l'Imprimerie Cluse SA

(actuellement du Pré Jérôme).

Le journal syndical Solidarité-
FCTA a rappelé simplement sa

naissance, le 21 janvier 1922, il y a
75 ans. cfp
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